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On est là pour vous ! - Votre nouveau rendez-vous avec Pôle emploi - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=B5aPLIkeh7Q


- Les dispositifs mis en place par la Région HdF

Quentin Pille
Chargé de mission

Région Hauts-de-France
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DIRECTION DES PARTENARIATS ECONOMIQUES, DE L’ARTISANAT ET DE LA PÊCHE – Service Entrepreneuriat et Développement 
territorial

OUTILS D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE FINANCEMENT DES ENTREPRISES DE L’ESS

DANS LE CADRE D’EMBAUCHE(S)

Décryptage – CRESS Hauts-de-France – jeudi 24 février 2022
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POLITIQUES REGIONALES & CREATION 
D’EMPLOIS PAR LES ENTREPRISES DE L’ESS

VIE ASSOCIATIVE SECTORIELLES / 
THEMATIQUES

ECONOMIE 
SOCIALE ET 
SOLIDAIRE

Leviers d’accompagnement des projets d’embauche par les 
politiques régionales 

• Points d’informations à
la Vie associative
(PIVA+)

• Conseillers Emploi
associatifs

guide-aides.hautsdefrance.fr 

• Eligibilité des dépenses
liées à un recrutement
en fonction des critères

piva-hdf.fr

• Dispositifs
d’accompagnement

• Dispositifs de
financement

entreprises.hautsdefrance.fr 

… par les politiques régionales 

… par les natures d’intervention … par les modalités d’intervention

ACCOMPAGNEMENT FINANCEMENT DIRECTE INDIRECTE



FINANCEMENT
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FIDESS – Fonds d’investissement pour le 
développement de l’ESS 

Bénéficiaires
Entreprises de tout statut souhaitant accompagner un porteur de projet de création
d’entreprise sociale et solidaire en Hauts-de-France

Projets
Etudes de faisabilité de 6 à 9 mois visant la création d’une entreprise de l’ESS avec un
impact de création d’emplois (5 ETP à 3 ans minimum)

Nature de l’aide
Jusqu’à 20 000 € pour les études de 6 mois et jusqu’à 30 000 € pour les études de 9 mois
Jusqu’à 70% des dépenses éligibles (salaires, frais de déplacement, …)

Financeurs

et selon les territoires :
+ Département + EPCI + Partenaires privés

Opérateurs
Initiative Somme France Active Picardie (02, 60, 80), Nord Actif (59), Pas-de-Calais Actif (62)

FINANCEMENT
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Bénéficiaires
• Sociétés de capitaux (SARL, SA, SAS, …) ayant obtenu leur agrément ESUS
• Entreprises coopératives
• Associations ayant une activité économique
• Structures de l’IAE (à l’exception des ACI)

Projets et investissements
Projets de création d’une nouvelle activité économique potentiellement créatrice
d’emplois justifiant à minima la création d’un emploi à mi-temps dédié au
projet.

Nature de l’aide
Subvention de fonctionnement d’un montant maximum de 15 000 € par
projet limitée à 80% des dépenses éligibles.

Financeur

AIDE A L’EMERGENCE 

FINANCEMENT
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ess@hautsdefrance.frCONTACT :



ACCOMPAGNEMENT
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STARTER ESS
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Bénéficiaires
 Porteurs de projet de création d’entreprises sociales et solidaire
 Entreprises de l’ESS de moins de 3 ans

Projets
 Une aide technique et méthodologique apportées par des accompagnateurs

spécialiste du secteur ESS sur l’ensemble des aspects d’un projet (économique, juridique,
comptable, financière…) visant la création d’une entreprise.

 Pour les entreprises de l’ESS de moins de 3 ans, cette intervention prend la forme de
points d’étape.

Nature de l’aide
 Un accompagnement ante-création gratuit pour les porteurs de projet ESS
 Un suivi post-création gratuit pour l’entreprise ESS de moins de 3 ans

Financeurs

et différents financeurs selon les territoires

ACCOMPAGNEMENT



-

Maillage

Entreprendre
Ensemble

Efficience

BGE Picardie

La Machinerie

Le Germoir

BGE Littoral Opale

Galilée

Emergences 62

CA Béthune
Bruay Artois Lys Romane

A Petits Pas

Collectif Parasites

La Chambre d’Eau

Opérateurs généralistes par territoire

Opérateurs thématiques
Transition 

écologique

Petite 
enfance

Culture

Evident!
Initiatives et Cité

Colline ACEPP

La Chambre d’Eau

COUVERTURE 
REGIONALE

ACCOMPAGNEMENT

Carte des opérateurs STARTER ESS
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DLA – Dispositif Local d’Accompagnement
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Bénéficiaires
Entreprises de l’ESS employeuses (Associations, coopératives, SIAE, entreprises
ESUS)

Projets
Accompagnement des entreprises de l’ESS souhaitant :
 consolider leur activité
 pérenniser leurs emplois
 anticiper
 interroger leur stratégie de développement

Nature de l’aide
Un accompagnement gratuit (individuel ou collectif) mobilisant les ressources
d’accompagnement du territoire et/ou l’appui d’une expertise par une prestation conseil

Financeurs
et selon les territoires :

+ Département + EPCI

Opérateurs
IRIAE (02, 60), Nord Actif (59), Pas-de-Calais Actif (62), BGE Picardie (80), LMA (région)

ACCOMPAGNEMENT



BOOSTER ESS
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Bénéficiaires
Entreprises de l’ESS
 Ayant une activité et/ou siège social en région,
 De plus de 3 ans

Projets
Accompagnement au développement spécifique et thématique par une
expertise qualifiée, conditions de continuité d’activité pour certains secteurs, pour les
entreprises de plus de 3 ans.

5 thématiques :
 Transition numérique
 Commande publique
 Gestion des entreprises
 Stratégie commerciale
 Ressources humaines

Nature de l’aide
Accompagnement gratuit pour l’entreprise ESS de plus de 3 ans, financé par la Région

Financeur

ACCOMPAGNEMENT

ess@hautsdefrance.frCONTACT :



- Un éclairage sur le dispositif ARDAN

Basil Jarlot
Chargé de mission

CCI Hauts-de-France
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Action Régionale pour le Développement 
d’Activités Nouvelles

Accélérateur de projet & de développement !



ARDAN – Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles

Le dispositif Ardan - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=6Sy-scPf5EM
https://www.youtube.com/watch?v=6Sy-scPf5EM
https://www.youtube.com/watch?v=6Sy-scPf5EM


ARDAN – Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles

Candidat
- Recherche d’activité, inscrit chez 
Pôle Emploi

Entreprises / associations
- Projet de développement 
structurant

- Nouvelle activité
- Nouvelle fonction
- Transmission/reprise 
(passation pour les associations)

- DE indemnisé par Pôle 
Emploi, pour les 6 mois de 
mission ARDAN 

- (+ autre cas particulier)

.Mission de 6 mois

.Formation-action

.Méthodo Gestion de 
Projet

Un outil de développement économique, accélérateur de projet, accélérateur de 
développement

Mots-clés : développement économique, formation, développement de l’emploi



ARDAN – Action Régionale pour le Développement d’Activités Nouvelles

concrètement

- 6 mois de mission de formation-développement en entreprise / « formation dans et par 
l’action »

- Pour conduire tout projet NOUVEAU de développement, de structuration ou de transmission

Pour l’entreprise / l’association
- tester la faisabilité d’un nouveau projet
- permettre de passer une étape décisive de développement
- améliorer l’efficacité du projet dans un but de pérennité 

Pour le candidat
- renouer avec l’emploi dans un cadre sécurisé
- en développant ses compétences de « collaborateur entreprenant »
- en validant un titre Entrepreneur de Petite Entreprise via une formation en parallèle de la 

mission
- 73% d’embauches

Pour tous
- méthodologie de gestion de projet / accompagnement par un « expert-projet Ardan »

sécuriser la réussite du projet,
développer les compétences et favoriser l’embauche



ARDAN – Cibles

- Entreprises / Associations : 

. (TPE/PME-PMI < 250 salariés, + d’1 an d’activité, ayant leur siège ou établissement en région Hauts-de-France, saines au plan 
économique et financier, à jour de leurs cotisations sociales et fiscales, respectant le règlement des aides de minimis*, tout 
secteur d’activité marchand). 

. Associations ayant une activité économique et moins de 30% de subventions publiques dans 
leur ressources.

Sauf autres associations – sauf agriculture, pêche, aquaculture 0311Z, 0312Z, 0322Z, sauf  première transformation de 
produits agricoles 0111Z à 0170Z. Sauf NAF 6411 Z à 6832 B (hormis 6420 Z éligible)

- Candidats :
. Personnes en recherche d’activité, indemnisées par Pôle Emploi à minima pour les 6 mois de 
missions (ou non indemnisé selon cas particulier)

* Minimis : l’entreprise ne doit pas avoir obtenu plus de 200 K€ d’aides relevant des minimis au cours de ses 2 derniers exercices et de l’exercice en cours



ARDAN – Formation

Une méthodologie pour donner toutes ses chances au projet…

- CNAM – Titre Entrepreneur de Petite Entreprise - valeur 2 300 €
+ Apport méthodologique en Gestion de Projet et Evaluation des Compétences (2 x 2 jours en 
centre de formation) – pour valider un Titre Entrepreneur de la Petite Entreprise (RNCP niveau 
5)

+ Mise à disposition de l’outil pédagogique « AGIR Projet & AGIR Compétences » pour le pilotage
du projet, fil conducteur tout au long de la mission ARDAN

+ 5 modules complémentaires au choix en foad

- Chéquier Formation Individualisé – valeur 1 700 € TTC
Financement de formation(s) selon les besoin du candidat en relation avec le projet. 



ARDAN – Participation Entreprise & Rémunération du candidat

Cf. plaquette Ardan 

- Entreprise : mini 6 000 € pour 6 mois
soit l’équivalent d’1/3 du coût d’une embauche dans des conditions classiques
(50% de la rémunération brute définie)

- Candidat : mini 1 400 € nets par mois, (soit 70% de la rémunération brute définie)

Plancher rémunération brute : 24 K€ / an soit 2 000 € bruts/mois

https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4
https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4


ARDAN – Participation Entreprise & Rémunération du candidat

24 000,00 €   = Salaire brut de référence annuel (mini 24 K€)

2 000,00 € soit brut mensuel

20,00 €  = Indemnisation du candidat par Pôle Emploi : Taux net 
journalier

606,67 €

Pour l'Entreprise Pour le Pilote de Projet

 - Participation mensuelle
(50% du brut mensuel - facturé par Ardan)

1 000,00 €  - Rémunération nette perçue pdt la mission ARDAN
(70% du brut mensuel)

1 400,00 €

 - Complément éventuel entreprise chargé* 0,00 €

Coût Total pour l'Entreprise 1 000,00 €

Constituée de :

 - maintien de l'indemnisation Pôle Emploi 606,67 €

 - complément ARDAN
 (selon besoin - max 800 € nets)

793,33 €

 - complément éventuel entreprise 
(net versé sous forme de gratification)

0,00 €

Simulation financière mission ARDAN
(Estimation à titre indicatif)

 * (gratification ttes charges incluses - estimation base 25% charges salariales et 
50% charges patronales)

Données
candidat

Salaire   
négocié   

NB : en cas de première utilisation du dispositif, une cotisation de 200 € est à 
verser par l'entreprise. 

 = soit indemnisation moyenne nette mensuelle (base 182 jrs/6 mois : 30,33 jrs)


Simulation ARDAN



		Simulation financière mission ARDAN
(Estimation à titre indicatif)



		Salaire   
négocié   		24,000.00 €

Aude AUBRY: Saisir le salaire brut annuel (mini 24 K€)

				 = Salaire brut de référence annuel (mini 24 K€)

				2,000.00 €				soit brut mensuel



		Données
candidat		20.00 €

Aude AUBRY: Saisir le Taux Net journalier du candidat				 = Indemnisation du candidat par Pôle Emploi : Taux net journalier

				606.67 €				 = soit indemnisation moyenne nette mensuelle (base 182 jrs/6 mois : 30,33 jrs)



		Pour l'Entreprise						Pour le Pilote de Projet



		 - Participation mensuelle
(50% du brut mensuel - facturé par Ardan)		1,000.00 €				 - Rémunération nette perçue pdt la mission ARDAN
(70% du brut mensuel)		1,400.00 €

		 - Complément éventuel entreprise chargé*		0.00 €

		Coût Total pour l'Entreprise		1,000.00 €

								Constituée de :

								 - maintien de l'indemnisation Pôle Emploi		606.67 €

								 - à financer		793.33 €

		 * (gratification ttes charges incluses - estimation base 25% charges salariales et 50% charges patronales)						 - complément ARDAN
 (selon besoin - max 800 € nets)		793.33 €

		NB : en cas de première utilisation du dispositif, une cotisation de 200 € est à verser par l'entreprise. 						 - complément éventuel entreprise 
(net versé sous forme de gratification)		0.00 €

































Outil simul° fin Experts-Projets - V4 - 090119
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ARDAN – L’accompagnement pour la réussite du projet

- Des partenaires agréés « Experts-Projets ARDAN »

- Mandatés par ARDAN / CCI Hauts-de-France pour réaliser la prestation complète 
d’accompagnement auprès des entreprises et des pilotes de projet

 Accompagnement de l’entreprise dans l’élaboration de son dossier d’offre de projet
 Accompagnement du module AGIR Développeur (travail pratique d’application 

encadré en entreprise) lors de rendez-vous formels au moins tous les 2 mois avec 
l’entreprise et le candidat

 Garants de la bonne application de la méthode de Gestion de Projet (outil Cnam
« AGIR Projet & AGIR Compétences ») et du parcours au sein du TEPE

 Participant à l’évaluation finale de la mission ARDAN, notamment avec l’évaluation 
du « rapport méthodologique » (synthèse du travail du pilote de projet dans l’outil 
« Agir Projet – Agir Compétences »



ARDAN – quelques exemples dans le champ de l’ESS



ARDAN – En pratique

1. Contactez le service ARDAN ou un partenaire Expert-Projet ARDAN

2. L’entreprise crée son compte sur le plateforme Ardan https://ardan.hautsdefrance.cci.fr/

3. L’entreprise formalise son offre de projet en lien avec le partenaire ARDAN

4. L’entreprise renseigne sa demande directement sur la plateforme Ardan et joint les pièces 
nécessaires

5. Le partenaire Ardan vérifie la conformité et la complétude de la demande 

6. Le dossier est présenté au comité d’engagement

7. Le dossier est validé, la mission peut démarrer

https://ardan.hautsdefrance.cci.fr/
https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4
https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4


artois.cci.fr

Facebook
@CCIHautsdeFrance

Twitter
@CCI_hdf

Linkedin
CCI Hauts-de-France

hautsdefrance.cci.fr

Merci de votre 
attention !

Aude AUBRY – Responsable Ardan
03 20 63 79 05 – 06 07 28 33 88
a.aubry@hautsdefrance.cci.fr

Martine MARTIN – Chargée de relations clients
ARDAN - 03 20 63 79 04 – 06  47 26 26 11
ardan@hautsdefrance.cci.fr

https://ardan.hautsdefrance.cci.fr

Basil JARLOT – Chargé de développement 
ARDAN  – 07 60 10 91 40
b.jarlot@hautsdefrance.cci.fr

https://ardan.hautsdefrance.cci.fr/
https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4
https://fr.calameo.com/cci-hauts-de-france/read/002820960a17e756ca1b4


- Sondage avec Klaxoon

Rachel Debrincat
Chargée de communication

CRESS HDF

DECRYPTAGE : Les dispositifs d’aide à l’embauche | ESS

Rendez-vous sur :

https://app.klaxoon.com/join/QRHH48V



- Questions / Réponses

DECRYPTAGE : Les dispositifs d’aide à l’embauche | ESS
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- Suivez-nous !
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